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Le Budget des dépenses du gouvernement du Canada est divisé en plusieurs parties.
Commençant par un aperçu des dépenses totales du gouvernement dans la Partie I,
les documents deviennent de plus en plus détaillés. Dans la Partie II, les dépenses sont
décrites selon les ministères, les organismes et les programmes. Cette partie renferme
aussi le libellé proposé des conditions qui s’appliquent aux pouvoirs de dépenser qu’on
demande au Parlement d’accorder.

Le Rapport sur les plans et les priorités fournit des détails supplémentaires sur chacun
des ministères ainsi que sur leurs programmes qui sont principalement axés sur une
planification plus stratégique et les renseignements sur les résultats escomptés.

Le Rapport sur le rendement met l’accent sur la responsabilisation basée sur les résultats
en indiquant les réalisations en fonction des prévisions de rendement et les engagements
à l’endroit des résultats qui sont exposés dans le Rapport sur les plans et les priorités.
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Avant-propos

Le 24 avril 1997, la Chambre des communes a adopté une motion afin de répartir, dans le cadre d’un
projet pilote, le document antérieurement désigné comme la Partie III du Budget principal des
dépenses pour chaque ministère ou organisme en deux documents, soit le Rapport sur les plans et les
priorités et le Rapport ministériel sur le rendement.

Cette décision découle des engagements pris par le gouvernement d’améliorer l’information fournie
au Parlement sur la gestion des dépenses. Cette démarche vise à mieux cibler les résultats, à rendre
plus transparente l’information fournie et à moderniser la préparation de cette information.

Cette année, le rapport d’automne sur le rendement comprend 82 rapports ministériels sur le
rendement ainsi que le rapport du gouvernement intitulé Une gestion axée sur les résultats –
Volume 1 et 2.

Ce Rapport ministériel sur le rendement, qui couvre la période se terminant le 31 mars 1999, porte
sur une responsabilisation axée sur les résultats en signalant les réalisations par rapport aux attentes
en matière de rendement et aux engagements en matière de résultats énoncés dans le projet pilote de
Rapport sur les plans et priorités pour 1998-1999. Les principaux engagements en matière de
résultats pour l’ensemble des ministères et organismes sont aussi inclus dans Une gestion axée sur les
résultats - Volume 2.

Il faut, dans le contexte d’une gestion axée sur les résultats, présiser les résultats de programme
prévus, élaborer des indicateurs pertinents pour démontrer le rendement, perfectionner la capacité de
générer de l’information et soumettre un rapport équilibré sur les réalisations. Gérer en fonction des
résultats et en rendre compte nécessitent un travail soutenu dans toute l’administration fédérale.

Le gouvernement continue de perfectionner et de mettre au point tant la gestion que la communication
des résultats. Le perfectionnement découle de l’expérience acquise, les utilisateurs fournissant au fur
et à mesure des précisions sur leurs besoins en information. Les rapports sur le rendement et leur
utilisation continueront de faire l’objet d’un suivi pour s’assurer qu’ils répondent aux besoins actuels
et en évolution du Parlement.

Ce rapport peut être consulté par voie électronique sur le site Internet du Secrétariat du Conseil du
Trésor à l’adresse suivante : http://www.tbs-sct.gc.ca/tb/fkey.html

Les observations ou les questions peuvent être adressées au gestionnaire du site Internet du SCT ou à
l’organisme suivant:

Secteur de la planification, du rendement et des rapports
Secrétariat du Conseil du Trésor
L’Esplanade Laurier
Ottawa (Ontario) Canada K1A OR5
Téléphone : (613) 957-7042
Télécopieur : (613) 957-7044
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2 Aperçu de l'organisme

Tableau des principaux engagements en matière de résultats

Pour fournir aux
Canadiens et par : dans :
Canadiennes :

Qui se manifeste Réalisation signalée

Un recours pour les citoyens
qui croient que leurs droits, aux
termes de la Loi canadienne
sur les droits de la personne,
ont été violés

traitement équitable,
rapide et efficient
des plaintes du
public

Partie III du RMR
pages 8 à 10
pages 11 à 21

Une plus grande égalité dans le
milieu de travail des quatre
groupes désignés aux termes
de la Loi sur l’équité en matière
d’emploi : les Autochtones, les
membres des minorités
visibles, les femmes sur le
marché du travail et les
personnes handicapées

mise en place par
les employeurs de page 10 
systèmes d’emploi pages 22 à 24
assurant une
meilleure
représentativité;
représentation
accrue des groupes
désignés à tous les
niveaux de l’effectif

Partie III du RMR

Une sensibilisation publique
aux principes des droits de la
personne et la diffusion
d’information relativement à
ces principes

meilleure
compréhension des pages 24 à 26
principes de la Loi
canadienne sur les
droits de la
personne, et de la
Loi sur l’équité en
matière d’emploi
ainsi que du rôle et
des activités de la
Commission

Partie III du RMR

Une gestion efficiente des Partie III du RMR
ressources humaines et pages 26 et 27
financières et la planification
des activités de la Commission
afin d’améliorer les services à
la population

 meilleure
imputabilité des
ressources, mesure
des résultats et
production de
rapports rapides et
pertinents sur le
rendement 
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Partie I : Message de la présidente

Je suis heureuse de présenter le Rapport sur le rendement de la Commission
canadienne des droits de la personne pour la période comprise entre avril 1998 et
mars 1999. 

L’année 1998 a été marquée par le 50  anniversaire de la Déclaration universelle dese

droits de l'homme et le 20  anniversaire de la Commission. D’importantes décisionse

judiciaires ont été prises au cours de l'année qui ont contribué à l'avancement du principe
de l’égalité des chances. Parmi les plus importantes, mentionnons la décision du
Tribunal canadien des droits de la personne sur la parité salariale dans la fonction
publique fédérale, qui est d'une grande portée. De plus, d’importantes modifications ont
été apportées à la Loi canadienne sur les droits de la personne qui, entre autres,
amélioreront le système régissant les tribunaux des droits de la personne. Ces
modifications viennent aussi rappeler aux employeurs leur obligation de tenir compte des
besoins des personnes handicapées, des membres des minorités religieuses et d'autres
groupes désignés, sauf si cela leur impose une contrainte excessive.

La Commission dresse aussi un premier bilan des vérifications effectuées en vertu de la
Loi sur l'équité en matière d'emploi, qui a pris effet en octobre 1996, visant à s'assurer
que les quatre groupes désignés — les femmes, les membres des minorités visibles, les
personnes handicapées et les Autochtones — sont équitablement représentés dans
l'effectif des employeurs.

Le vérificateur général du Canada, dans un rapport rendu public en septembre 1998, a
soulevé des questions sur le temps nécessaire au traitement des plaintes et sur
quelques-unes des procédures de la Commission. La Commission a porté une attention
particulière à ces constatations dans le cadre de l’initiative de renouvellement qu’elle a
amorcée au début de 1998. Afin de tenir compte de l’évolution de la situation, la
Commission a mis en oeuvre des mesures visant à améliorer les méthodes de traitement
des plaintes et a mis sur pied un service de médiation avant enquête.

La révision de la Loi canadienne sur les droits de la personne annoncée en avril 1999 est
des plus importantes. J’espère que les recommandations qui en découleront renforceront
les moyens dont la Commission dispose pour exécuter son mandat et assurer l'avenir
des droits de la personne pour tous les Canadiens.
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Partie II : Aperçu de l’organisme

Mandat

La Commission canadienne des droits de la personne a été créée en 1978 pour
appliquer la Loi canadienne sur les droits de la personne, qui a pour objet de favoriser
l’égalité des chances et de protéger les individus contre la discrimination fondée sur la
race, l’origine nationale ou ethnique, la couleur, la religion, l’âge, le sexe, l’orientation
sexuelle, l’état matrimonial, la situation de famille, la déficience ou l’état de personne
graciée.

La Commission a aussi pour mandat, en vertu de la Loi sur l’équité en matière d’emploi,
de corriger les conditions défavorables à l’emploi des femmes, des Autochtones, des
personnes handicapées et des membres des minorités visibles.

La Loi canadienne sur les droits de la personne et la Loi sur l’équité en matière d’emploi
s’appliquent toutes deux aux ministères et organismes fédéraux, aux sociétés d’État ainsi
qu’aux autres organismes de compétence fédérale.

La Commission vise à faire cesser et à réduire les pratiques discriminatoires en
enquêtant sur les plaintes de discrimination fondée sur les motifs de distinction illicite
prévus dans la Loi canadienne sur les droits de la personne; en procédant à des
vérifications de la conformité à la Loi sur l’équité en matière d’emploi auprès des
ministères et organismes fédéraux et des entreprises du secteur privé assujetties à la
réglementation fédérale; en faisant de la recherche et mettant en oeuvre des
programmes de sensibilisation publique; et en travaillant étroitement, en collaboration
avec les autres paliers de gouvernement, les employeurs, les fournisseurs de services et
les organismes communautaires, à promouvoir les principes des droits de la personne.

Vision

t Nous voyons la Commission canadienne des droits de la personne comme un leader
dynamique et progressiste qui contribue à une société dont les membres respectent
les droits de la personne et la diversité et se traitent les uns les autres avec dignité.

Mission

t Nous protégeons et promouvons les droits de la personne en procurant un véhicule à
l’expression vigoureuse, indépendante et crédible des principes d’égalité au Canada.

t Nous travaillons à prévenir la discrimination et l’inégalité et à garantir la conformité à
la Loi canadienne sur les droits de la personne et à la Loi sur l’équité en matière
d’emploi.

t Nous partageons notre expérience et collaborons avec les organismes de défense
des droits de la personne au Canada et dans d’autres pays.
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Cadre de fonctionnement

La Commission fait rapport au Parlement. Son pouvoir réglementaire s’étend à tous les
secteurs de compétence fédérale, y compris les ministères et organismes fédéraux, les
sociétés d’État, les entreprises du secteur privé qui exploitent des services de transport
transfrontalier interprovincial ou international de marchandises et de personnes, les
banques à charte, les sociétés qui manipulent des substances radioactives, les
entreprises de transport interprovincial ou international par pipelines et les organismes
de radiotélévision et de télécommunications sous réglementation fédérale, ainsi que les
sociétés qui exploitent des silos à grains.

Objectif

t Promouvoir le principe selon lequel chacun doit avoir une chance égale de participer
à toutes les sphères de la vie canadienne dans la mesure compatible avec ses
devoirs et obligations au sein de la société.

Priorités

Les priorités de la Commission canadienne des droits de la personne pour la période
1999-2000 et les années subséquentes sont les suivantes :

t instruction de toutes les plaintes de façon transparente, rapide et impartiale en
s’efforçant de réduire sensiblement l’arriéré de plaintes et de revitaliser le mécanisme
de traitement des plaintes;

t poursuite d’un cycle complet de vérification des employeurs sous réglementation
fédérale assujettis à la Loi sur l’équité en matière d’emploi afin d’évaluer leur
observation de la Loi et d’accroître la représentation des femmes, des personnes
handicapées, des membres des minorités visibles et des Autochtones dans l’effectif;

t sensibilisation de la population aux principes fondamentaux des droits de la personne
et de l’équité en matière d’emploi ainsi qu’aux rôles et aux activités de la Commission
canadienne des droits de la personne.

Défis

Un certain nombre de facteurs extérieurs influent sur les activités de la Commission :

t Une proportion croissante des plaintes reçues à la Commission portent sur des
questions de politique et de discrimination systémique plutôt que sur des incidents
isolés de discrimination.

t Les intéressés sont de plus en plus disposés à recourir à la procédure judiciaire pour
protéger leurs intérêts.

t Les caractéristiques démographiques du Canada changent. Parmi celles qui
touchent le plus la Commission, il convient de mentionner le vieillissement général de
la population, la croissance des minorités visibles et l’augmentation rapide du nombre
de jeunes Autochtones.
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t D’importantes décisions judiciaires ont donné lieu à des interprétations plus larges de
l’égalité, tandis que des discussions se poursuivent sur toute une série de questions
connexes, comme la définition de la famille ainsi que le lien entre la pauvreté et les
droits de la personne.

t Le contexte juridique dans lequel la Commission exerce ses activités a évolué d’une
manière sensible. Les récentes modifications à la Loi canadienne sur les droits de la
personne et la promulgation des modifications de 1995 à la Loi sur l’équité en matière
d’emploi  constituent d’importants progrès. La révision fondamentale de la Loi
canadienne sur les droits de la personne, annoncée par la ministre de la Justice en
avril 1999, pourrait mener à d’autres changements d’une  portée considérable.

t La première série de vérifications effectuées en vertu de la Loi sur l’équité en matière
d’emploi a révélé que beaucoup d’employeurs n’avaient qu’une connaissance limitée
de ce qui était attendu d’eux et ne se conformaient pas aux exigences de la Loi.
Cette situation oblige la Commission à affecter d’importantes ressources aux
vérifications de suivi et rend plus incertaine l’atteinte de l’objectif de la Commission
de vérifier, dans le cadre du cycle quinquennal prévu, tous les employeurs sous
réglementation fédérale assujettis à la Loi.

Organisation de la Commission

La Commission est constituée d’un président, d’un vice-président et d’un maximum de six
commissaires à temps partiel nommés par le gouverneur en conseil. Le président et le
vice-président sont des membres à plein temps nommés pour une durée ne dépassant pas
sept ans; les autres commissaires sont nommés pour une durée maximale de trois ans.

La Commission met en oeuvre son programme par l’entremise des bureaux de la
présidente et du secrétaire général et des directions générales et directions de
l’administration centrale : Programmes d’antidiscrimination, Équité en matière d’emploi,
Promotion des droits de la personne, Politiques et planification, Services juridiques,
Secrétariat exécutif et Services de gestion et du personnel. La Commission a six bureaux
régionaux : Vancouver, Edmonton, Winnipeg, Toronto, Montréal et Halifax.
L’organigramme et une description détaillée se trouvent à l’annexe A.

Description du secteur d’activité

La Commission a quatre secteurs de services : les plaintes, la vérification de l’équité en
matière d’emploi, la promotion des droits de la personne et les services de gestion et du
personnel.

�� Les plaintes : La tenue d’enquêtes sur les plaintes et la prestation de services de
médiation et de conciliation, soutenues par les conseils juridiques et la recherche
stratégique, pour offrir des recours pertinents aux victimes de discrimination et
éliminer les cas de discrimination systémique.

�� Vérification de l’équité en matière d’emploi : La vérification des ministères et
organismes fédéraux et des entreprises du secteur privé sous réglementation
fédérale afin de s’assurer qu’ils prennent les mesures nécessaires pour éliminer les
obstacles à l’emploi des femmes, des Autochtones, des personnes handicapées et
des membres des minorités visibles.
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�� Promotion des droits de la personne : La promotion des principes des droits de la
personne par la recherche, l’élaboration de politiques devant guider les pratiques des
employeurs et des fournisseurs de services, la sensibilisation du public et la diffusion
d’information, ainsi que par la liaison avec les autres organismes gouvernementaux
et de droits de la personne et les groupes d’intervention.

� Services de gestion et du personnel : L’élaboration de politiques, de procédures et
de systèmes nécessaires à la gestion et à la prise de décision. La prestation de
services de soutien administratifs.
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Commission canadienne des droits de la personne

Dépenses prévues (en millions de
dollars)

14 847 000 $

Autorisations totales  16 275 000 $
Dépenses réelles en 1998-1999 16 121 184 $

Partie III : Réalisations de l’organisme

Attentes en matière de rendement

La Commission canadienne des droits de la personne assure les services suivants aux
Canadiens : enquêtes, médiation et conciliation au sujet des plaintes provenant du
public; exécution de vérifications dans les ministères et organismes fédéraux et les
entreprises du secteur privé sous réglementation fédérale pour assurer la conformité à
la Loi sur l’équité en matière d’emploi; et mise en oeuvre de programmes destinés à
mieux faire connaître au public la Loi canadienne sur les droits de la personne, la Loi sur
l’équité en matière d’emploi et le rôle de la Commission. La Commission s’est engagée
à fournir des services équitables, rapides et efficients et a pris les mesures nécessaires
afin d’améliorer la qualité de ces services.

Des progrès vers une plus grande égalité des chances

Au cours de l’exercice financier, les cours et les tribunaux ont rendu des décisions qui
découlent de plaintes déposées devant la Commission et qui viennent combler des
lacunes dans la législation fédérale des droits de la personne et étendent la
jurisprudence à de nouveaux secteurs clés.

t La décision du tribunal des droits de la personne dans l’affaire de parité salariale de
la fonction publique fédérale a établi les assises de l’application efficace du principe
d’une rémunération égale pour des fonctions équivalentes dans les milieux de travail
fédéraux.

t Par suite de la décision de la Cour d’appel fédérale dans l’affaire Association
canadienne des libertés civiles c. Banque Toronto-Dominion, il est maintenant clair
que le dépistage de drogues est contraire à la loi fédérale sur les droits de la
personne, surtout si les tests sont effectués au hasard.

t La décision du tribunal des droits de la personne dans l’affaire Green c. Commission
de la fonction publique clarifie l’obligation de prendre des mesures d’adaptation pour
répondre aux besoins des employés ayant des difficultés d’apprentissage.

t Dans l’affaire Chopra c. ministère de la Santé nationale, la Cour fédérale a précisé
que même dans le cas d’une plainte individuelle, un tribunal devrait être disposé à
considérer des formes de discrimination plus générales au sein d’un effectif.

À l’échelon national, d’importantes décisions judiciaires sur l’orientation sexuelle ont été
rendues qui font que la Commission canadienne des droits de la personne peut donner
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suite à un certain nombre de plaintes, concernant des employés fédéraux dont les
conjoints avaient été privés de prestations de pension, qu’elle avait laissées en suspens
en attendant qu’une décision soit rendue en l’espèce.

t Dans l’affaire Vriend c. Alberta, la Cour suprême du Canada a statué à l’unanimité que
l’omission de l’orientation sexuelle dans l’Individual’s Rights Protection Act constituait
une violation injustifiée de la Charte canadienne des droits et libertés.

t La Cour d’appel de l’Ontario a éliminé un autre obstacle au droit à l’égalité en milieu
de travail des gais et des lesbiennes par son jugement dans l’affaire Rosenberg c.
Canada (Attorney General). Dans une décision unanime, la Cour d’appel a statué que
la définition de  conjoint � dans les dispositions de la Loi de l’impôt sur le revenu
devait être étendue pour inclure les couples homosexuels.

Plusieurs autres décisions rendues en 1998-1999 auront des répercussions sur la mise en
application de la Loi canadienne sur les droits de la personne.

t La Cour d’appel fédérale dans Bell Canada c. SCEP et ACET a confirmé le rôle du
Tribunal canadien des droits de la personne en tant que premier responsable de
l’interprétation des dispositions relatives à la parité salariale dans la Loi
canadienne sur les droits de la personne. 

t Une décision rendue dans l’affaire Alliance de la fonction publique c.
Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest a confirmé l’indépendance du
Tribunal canadien des droits de la personne, créé depuis peu, ouvrant la voie à
l’audition de la cause de parité salariale à laquelle est partie le gouvernement des
Territoires du Nord-Ouest.

t La Cour suprême du Canada a confirmé que la Commission pouvait continuer à
demander à la Cour fédérale des injonctions interlocutoires permettant
d’interrompre la transmission de messages téléphoniques haineux en attendant
l’instruction d’une cause par un tribunal. Toutefois, la décision rendue par la Cour
dans CCDP c. Canadian Liberty Net a établi un critère très strict pour l’octroi de
telles injonctions afin d’éviter de restreindre indûment la liberté de parole.

t Les causes Charlebois c. CCDP et OC Transpo et Charlebois c. CCDP et
Amalgamated Transit Union reconnaissent le pouvoir discrétionnaire de la
Commission canadienne des droits de la personne dans la conduite de ses
propres enquêtes et déterminent dans quelle mesure la Commission peut se
fonder sur les conclusions de fait d’autres organes décisionnels.

t Par suite de la décision rendue dans l’affaire Canada (Procureur général) c.
Magee et de l’arrêt de la Cour suprême dans l’affaire Bell et Cooper, le seul
recours des personnes qui ont à se plaindre d’un régime de pension établi par une
loi fédérale avant mars 1978 est de demander que l’article 62 de la Loi canadienne
sur les droits de la personne soit déclaré inconstitutionnel. La Commission elle-
même n’a pas compétence pour se prononcer sur la constitutionnalité de la Loi.

t Dans l’affaire Perera c. Canada, la Cour fédérale avait statué que les employés
ayant des sujets de plainte en vertu de la Loi canadienne sur les droits de la
personne pouvaient également intenter des procès pour défendre leur droit à
l’égalité en vertu de l’article 15 de la Charte canadienne des droits et libertés. En
juin 1998, la Cour d’appel fédérale a confirmé que les fonctionnaires alléguant des
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violations de la Charte ne sont pas limités au processus de traitement des plaintes
de la Commission canadienne des droits de la personne. 

Des progrès en conciliation, médiation et vérification de l’équité en matière d’emploi

En vertu de la Loi canadienne sur les droits de la personne, la Commission a toujours été
habilitée à nommer un conciliateur pour aider les parties à en arriver à un règlement. La
plupart du temps, cependant, la conciliation n’était envisagée qu’après la tenue d’une
enquête dont les résultats appuyaient les allégations du plaignant.

La Commission fait davantage appel à la médiation à différentes étapes du processus de
traitement des plaintes. Elle participe à des efforts de médiation destinés à régler les
plaintes renvoyées à un tribunal. Grâce à ces efforts, durant l’année, la plupart des
affaires renvoyées à un tribunal ont été réglées avant le début des audiences. La
Commission recourt également à la médiation comme moyen de remplacer le processus
d’enquête dans certains cas précis. La médiation peut présenter des avantages
considérables : elle peut aider à régler les plaintes avant l’enquête, assurant aux
plaignants une solution plus rapide et libérant des ressources qui peuvent alors être
affectées à des cas plus complexes.

De plus, en 1998, la Commission commençait à livrer son nouveau mandat en vertu de
la Loi sur l’équité en matière d’emploi qui a pris effet en 1996. L’expérience acquise par
la Commission au cours de cette première année fait ressortir à quel point les
modifications apportées à la Loi étaient nécessaires et que la plupart des employeurs
vérifiés avaient encore un travail considérable à faire pour atteindre la pleine conformité
avec les obligations définies par le Parlement.



L'expression  demande de renseignements � s'entend de toute prise de contact avec la1

Commission faite par une personne, un groupe ou un organisme désirant obtenir de
l'information ou signaler une situation ou une préoccupation.
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Figure 1 Demandes de renseignements au
cours des dix dernières années

1989-1990 : 47 619 1994-1995 : 36 155

1990-1991 : 52 245 1995-1996 : 41 879

1991-1992 : 51 758 1996-1997 : 44 806

1992-1993 : 50 794 1997-1998 : 50 344

1993-1994 : 45 485 1998-1999 : 62 463

Réalisations en matière de rendement par secteur de service

Secteur de service 1 : Plaintes

L’objectif est de procurer un recours aux Canadiens et aux Canadiennes qui
croient que leurs droits, aux termes de la Loi canadienne sur les droits de la
personne, ont été violés.

La Commission est habilitée par la Loi canadienne sur les droits de la personne à faire
enquête sur les plaintes ayant trait à la discrimination en matière d’emploi et à la prestation
de produits et services généralement offerts au grand public, en se fondant sur les
11 motifs de distinction illicite prévus dans la Loi : la race, l’origine nationale ou ethnique, la
couleur, la religion, l’âge, le sexe, l’orientation sexuelle, l’état matrimonial, la situation de
famille, la déficience ou l’état de personne graciée. La Commission enquête en outre sur
les plaintes ayant trait aux disparités salariales entre hommes et femmes dans des
domaines relevant de la compétence fédérale. Une description du processus de traitement
des plaintes se trouve à l’annexe B.

Les services donnés en 1998-1999

La Commission a reçu plus de 62 000
demandes  de renseignements du public.1

Beaucoup des problèmes soumis ne
relevaient pas de sa compétence. Dans de
tels cas, la Commission renvoie les gens qui
s’adressent à elle à l’organisme compétent,
comme une commission provinciale des
droits de la personne, un service de police,
ou une agence de service social.

Comme le montre la Figure 2, en 1998-1999,
la Commission a mené à terme 1 591
dossiers de plainte. Quelque 300 plaignants
(19 %) ont été dirigés vers d’autres voies de recours. Cent quatre-vingt-deux plaintes
(12 %) ont été réglées. De ce nombre, 42 l’ont été avant la tenue d’une enquête et 140,
pendant l’enquête ou après la nomination d’un conciliateur. Les commissaires ont décidé
d’arrêter les procédures dans 21 cas parce que les plaintes avaient été déposées plus d’un
an après les présumés actes de discrimination ou étaient sans objet ou dénuées de tout
intérêt. Cent quatre-vingt-dix plaintes (12 %) ont été rejetées parce que la preuve réunie
pendant l’enquête ne corroborait pas les allégations des plaignants. Dans 78 autres cas



Plaintes rejetées par la Commission parce qu’elles avaient été déposées plus d’un an après les2

présumés actes de discrimination ou étaient sans objet ou dénuées de tout intérêt.

Plaintes retirées ou abandonnées par les plaignants, ou demeurées sans suite parce qu’elles n’étaient3

pas du ressort de la Commission ou que le renvoi à un tribunal n’était pas justifié.

Dossiers fermés avant la tenue d’une enquête parce que le plaignant ne souhaitait pas poursuivre sa4

démarche ou parce qu’il était impossible d’établir un lien entre le présumé acte de discrimination et un
motif de distinction illicite.
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(5 %), il n’y a pas eu de suite pour diverses raisons, par exemple le plaignant ne souhaitait
pas poursuivre sa démarche, ou les plaintes n’étaient pas du ressort de la Commission.

Au cours de l’année, la Commission a renvoyé 31 plaintes (2 %) au Tribunal canadien des
droits de la personne pour qu’elles y soient instruites. Dans ces cas, elle estimait qu’il y
avait une preuve suffisante pour justifier un examen complémentaire, et le renvoi suivait
ordinairement l’échec de démarches de conciliation. Le Tribunal a le pouvoir de conclure
qu’il y a eu discrimination et de prescrire des mesures de redressement comme la
réintégration dans l’emploi, un changement de politique et une compensation financière.
Enfin, 793 dossiers (50 %) sont demeurés sans suite ou ont été fermés avant d’atteindre le
stade de l’enquête, soit parce que les plaignants ne souhaitaient pas aller de l’avant, soit
parce qu’il était impossible d’établir un lien entre l’acte allégué et un motif de distinction
illicite.

Figure 2 : Bilan des plaintes de 1995-1996 à 1998-1999

Bilan 1998-1999 1997-1998 1996-1997 1995-1996

Règlement hâtif 42 3 % 42 2 % 66 4 % 157 9 %

Règlement pendant l’enquête 140 183 159  9 % 149  8 %
ou à la conciliation

9 % 9 %

Autres voies de recours 296 19 % 285 222 12 % 298 16 %14 %

Renvoi à un tribunal 31 2 % 9  1 % 49 3 %27  1 %

Irrecevable 21 1 % 31 21 1 % 18 1 %2  1 %

Rejet pour manque de preuves 190 12 % 241 12 % 237 255 14 %13 %

Aucune autre procédure  78 5 % 146 7 % 249 373 20 %3 14 %

Plaintes sans suite 793 50 % 1128 835 525 29 %4 54 % 46 %

Total 1591 100 2083 100 1798 100 1824 100
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La Figure 3 montre que, comme par les années passées, les trois motifs de distinction
illicite les plus souvent invoqués en 1998-1999 demeurent la déficience (33 %), le sexe
(19 %) et — considérées conjointement — la race, la couleur et l’origine nationale ou
ethnique (20 %). Les autres plaintes reçues concernaient l’âge (14 %), l’état matrimonial
ou la situation de famille (7 %), l’orientation sexuelle (4 %) et la religion (2 %).

Figure 3 : Ventilation des plaintes par motif de distinction illicite, de 1995-1996 à 1998-1999  

Motif 1998-1999 1997-1998 1996-1997 1995-1996

Déficience 579 33 % 611 29 % 680 35 492 31 %
%

Sexe 342 19 % 369 18 % 410 22 393 25 %
%

Âge 254 14 % 467 22 % 128 7 % 118 8 %

Race ou couleur 196 11 % 207 10 % 235 12 179 11 %
%

Origine nationale ou ethnique 159 9 % 189 9 % 174 9 % 127 8 %

État matrimonial ou situation 119 8  % 158 8 % 156 8 % 113 7 %
de famille

Orientation sexuelle 64 4 % 51 2 % 92 5 % 54 4 %

Religion 40 2 % 38 2 % 29 2 % 101 6 %

État de personne graciée  2 0 % 4 0 % 1 0 % 2 0 %

Total 1755 100 2094 100 1905 100 1579 100

L’amélioration du processus de gestion des plaintes

Les restrictions budgétaires, l’environnement de plus en plus complexe et litigieux dans
lequel la Commission exerce son activité et les contraintes de procédure découlant des
décisions des tribunaux administratifs et judiciaires se sont alliés pour faire d’un règlement
rapide et satisfaisant des plaintes une tâche particulièrement ardue. La surprise n’a pas
été grande lorsque le vérificateur général a signalé, dans un rapport rendu public en
septembre 1998, que les plaintes déposées à la Commission n’étaient pas toujours
traitées aussi rapidement qu’elles auraient pu l’être. Le vérificateur général a recommandé
divers moyens d’améliorer le traitement des plaintes qui viennent appuyer les efforts que
la Commission avait déjà entrepris en 1998. La Commission a effectué des modifications
de programmes et un redéploiement de son effectif afin de mettre en oeuvre les
recommandations formulées.

Au cours des années précédentes, la Commission avait adopté une mesure visant à
terminer l'étape de l'enquête dans les neuf mois suivant le dépôt d'une plainte.
Malheureusement, cet objectif s’est avéré insaisissable. En 1998-1999, 16 % des plaintes
présentées à la Commission furent complétées dans le délai de neuf mois. Une partie du
retard est certes attribuable à l'importance de la charge de travail et au roulement des
enquêteurs. Cependant, un examen portant sur un échantillon comprenant le tiers des cas
dont la Commission a été saisie en 1998 a révélé qu’une grande partie du temps consacré
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au traitement des plaintes est reliée à des circonstances qui échappent à la volonté de la
Commission. 

L’examen a démontré que 24 % des cas de l’échantillon avaient été laissés en suspens
pendant deux à trois ans dans l'attente de décisions judiciaires. Les affaires portant sur
l'orientation sexuelle constituent un exemple intéressant à cet égard : 11 % ont été mises
en suspens pour des périodes allant de trois mois à cinq ans pendant que le plaignant se
prévalait d'autres voies de recours ou que les parties essayaient de parvenir à un
règlement; 6 % ont fait l'objet de contrôles judiciaires portant sur la décision prise par la
Commission, ce qui a ajouté entre un et cinq ans à la durée du processus. Dans certains
cas, les mis en cause ont contesté la tenue d'une enquête parce que la plainte avait été
déposée plus d'un an après l'acte discriminatoire allégué. Dans d'autres, l'une ou l'autre
partie a présenté de nouveaux renseignements dans ses observations, imposant une
divulgation réciproque des documents, ce qui a prolongé le processus de plusieurs
semaines.

La Commission a lancé un processus de renouvellement destiné à améliorer son
processus de gestion des plaintes. Le plan prévoit la réduction de l’arriéré actuel de
plaintes, l'amélioration du processus de traitement des plaintes et l’examen approfondi du
système de gestion des plaintes.

En priorité, la Commission vise à régler, d’ici décembre 2000, l’arriéré de 595 plaintes qui
dataient, en octobre 1998, de plus de neuf mois. En même temps, la Commission veillera
à ce que 75 % des nouveaux dossiers qui font l’objet d’une enquête soient présentés aux
commissaires pour décision dans un délai de neuf mois. La Commission est d’avis qu’il
n’est pas réaliste de respecter le délai de neuf mois dans tous les cas, car un certain
nombre de dossiers sont particulièrement complexes et prennent donc plus de temps,
sans compter les autres délais imposés par le plaignant ou le mis en cause. En effet, la
Commission prévoit revoir ce délai d’exécution de manière à assurer l’équilibre voulu entre
les attentes des plaignants et des mis en cause et le niveau de service que peut assurer la
Commission avec les ressources existantes.

Voici certaines des mesures prises à ce jour dans le cadre du processus de
renouvellement :

� La création d’un groupe spécial composé d’enquêteurs, de conciliateurs et d’avocats,
chargé de traiter la majorité des dossiers qui font partie de l’arriéré actuel. Ce groupe
bénéficie du soutien d’autres membres du personnel de la Commission qui ont
l’expérience voulue et qui ont reçu une formation spéciale, auxquels on a aussi
demandé d’accorder la priorité à la réduction de l’arriéré. Une somme d’environ
626 000 $ a été réallouée à ce groupe spécial, puisée dans le budget courant de la
Commission. Au 31 mars 1999, 208 dossiers accumulés (de plus de neuf mois)
avaient été présentés aux commissaires pour décision.

� Un projet pilote de médiation a été mis sur pied à l’automne 1998, financé en partie
par l’Initiative du gouvernement visant le règlement des différends. Le modèle de
médiation élaboré donne aux parties l’occasion de parvenir à un règlement avant qu’on
entreprenne une enquête. Le modèle sera évalué tout au long du projet et une
décision quant à son application à long terme sera prise en mars 2000. Une formation
préliminaire et spécialisée a été donnée à un groupe de 20 membres du personnel.
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� Le Guide de la mise en oeuvre de la Commission est en voie de révision et de mise à
jour, du point de vue tant des opérations que des politiques. Le projet prévoit aussi une
méthode de mise à jour rapide du document et la marche à suivre pour le rendre
accessible en réseau.

� La Commission met à niveau ses systèmes de gestion de l’information afin d’améliorer
la qualité et l’accessibilité de ses données relatives aux plaintes. L’analyse des besoins
et le travail de conception ont été terminés en décembre 1998 et la mise en oeuvre est
en cours. Le système mis à niveau devrait être pleinement fonctionnel d’ici la fin de
1999.

Représentation en justice

Dans le cadre de ses efforts pour faire avancer les droits de la personne, la Commission a
continué de représenter l’intérêt public lors de ses comparutions devant le Tribunal
canadien des droits de la personne et la Cour fédérale. Comme le montre la Figure 4, en
1998-1999, la Commission a participé à 51 causes, ce qui représente un total de 191 jours
d’audience. Il convient de mentionner  l'importante décision de juillet 1998 sur la parité
salariale dans la fonction publique fédérale rendue par le Tribunal canadien des droits de
la personne après plus de 250 jours d’audience.

Figure 4 :     Nombre de causes entendues et jours d’audience

                             
      

1995-1996 1996-1997 1997-1998 1998-1999 1999-2000

Causes Jours Causes Jours Causes Jours Causes Jours Causes Jours
d’audience d’audience d’audience d’audience d’audience

prévus

Tribunaux 63 201 63 248 61 221 31 163 45 309

Section de
première
instance de la
Cour fédérale

35 42 17 18 26 35 14 21 13 38

Cour d’appel  8  6   9
fédérale

11 8 14 5 6 5 6

Cour suprême 2 2 4 6 2 2 1 1 - -

Total 108 256 90 280 118 272 51 191 63 353
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La parité salariale

Bien que certains cas de parité salariale, comme celui des syndicats de la fonction
publique fédérale, aient retenu le plus l'attention des médias en 1998-1999, la
Commission a toutefois continué de livrer son mandat dans plusieurs domaines. Elle a
poursuivi son travail d’enquête, a encouragé le règlement des différends importants en
matière de parité salariale et a donné avis et conseils.

t Le règlement des différends en matière de parité salariale

À en juger par le nombre de personnes qui peuvent être touchées et l’ordre de grandeur
possible des compensations accordées, la décision que le Tribunal canadien des droits
de la personne a rendue le 29 juillet 1998 dans l'affaire Alliance de la fonction publique
du Canada (AFPC) c. le Conseil du Trésor est la plus importante jamais rendue dans ce
domaine. Le Tribunal a ordonné au Conseil du Trésor de rajuster les salaires des
employés membres des catégories d’emploi visées de manière à tenir compte de leur
valeur par rapport aux emplois occupés surtout par des hommes. Le Tribunal a adopté
en définitive une position intermédiaire entre celles du plaignant et de l'intimé, tout en
laissant aux parties le soin de négocier les aspects les plus détaillés du règlement. Le
Tribunal a ordonné aux parties de  convenir de la répartition de la totalité des sommes à
verser aux plaignants � dans l'année suivant le prononcé de la décision. Le 27 août, le
gouvernement annonçait qu’il allait demander un contrôle judiciaire de la décision.

t La Norme générale de classification

Au cours de l’année financière, la Commission a conseillé l’équipe du Conseil du Trésor
lors de l’élaboration d’un nouveau système d'évaluation des emplois pour la fonction
publique fédérale. Connu sous le nom de Norme générale de classification ou NGC, ce
système est fondé entre autres sur le respect du principe du non-sexisme. La
Commission a donné son appui aux grands objectifs de la NGC et, depuis que la
conception du système a commencé en 1996, a transmis au Conseil du Trésor son
opinion sur diverses composantes sous l'angle de la parité salariale, et ce afin de
s’assurer que la nouvelle norme respecte le principe du non-sexisme requis par la Loi
canadienne sur les droits de la personne.
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Les motifs de distinction illicite

La Commission traite des plaintes de discrimination fondée sur la race, l’origine, l’âge, le sexe,
l’orientation sexuelle, l’état matrimonial, la situation de famille, l’état de personne graciée ou la
déficience.

t La discrimination fondée sur le sexe

Dix-neuf pour cent des plaintes reçues par la Commission en 1998-1999 portaient sur des
allégations de discrimination sexuelle. Un nombre disproportionné de ces plaintes touchait des
femmes travaillant dans des secteurs non traditionnels ou des femmes ayant subi des effets
préjudiciables lorsque leur employeur a appris qu'elles étaient enceintes. En 1998-1999, la
Commission a mené à terme le traitement de 339 plaintes de discrimination sexuelle (voir la
Figure 5).

Figure 5 : 339 plaintes de discrimination sexuelle traitées en 1998-1999

   7 règlements hâtifs, avant signature de la plainte

46 règlements pendant l’enquête ou à la conciliation

55 autres voies de recours, telles que la procédure de règlement des griefs ou la
procédure interne de traitement des plaintes par l’employeur

13 renvois au Tribunal canadien des droits de la personne

4 plaintes irrecevables : plaintes rejetées par la Commission parce qu’elles avaient été
déposées plus d’un an après les présumés actes de discrimination ou étaient sans
objet ou dénuées d’intérêt

30 rejets pour manque de preuves

10 plaintes n'ayant fait l'objet d'aucune autre procédure : plaintes retirées ou
abandonnées par les plaignants, ou demeurées sans suite parce qu’elles n’étaient pas
du ressort de la Commission ou que le renvoi à un tribunal n’était pas justifié

174 plaintes sans suite : dossiers fermés avant la tenue d’une enquête parce que le
plaignant ne souhaitait pas poursuivre sa démarche ou parce qu’il était impossible
d’établir un lien entre le présumé acte de discrimination et un motif de distinction illicite

Les plaintes reçues par la Commission montrent clairement les problèmes auxquels les
femmes se heurtent en milieu de travail. Les pourcentages comparatifs de femmes et
d'hommes aux différents niveaux de salaire constituent un bon indicateur d'égalité. Les
chiffres relatifs aux employés à temps plein dans la fonction publique fédérale montrent
qu'en mars 1998 la moitié des hommes (51 %), mais les trois quarts des femmes
(76 %), gagnaient moins de 45 000 $ par an. Les chiffres relatifs aux postes plus élevés
révèlent un schéma semblable : en mars 1998, 20 % des hommes travaillant à temps
plein gagnaient 60 000 $ ou plus par an, par rapport à seulement 7 % des femmes ayant
les mêmes conditions de travail. Les données d’équité en matière d’emploi permettent
de croire que la situation des femmes est semblable dans le secteur privé assujetti à la
réglementation fédérale.
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Le harcèlement sexuel : Trente-six pour cent des plaintes de discrimination reçues par la
Commission en 1998-1999 sont des plaintes de harcèlement sexuel. Ce nombre
représente une augmentation de plus de 40 % depuis 1995-1996. Les plaintes reçues par
la Commission montrent clairement que le harcèlement sexuel est un problème sérieux et
persistant en milieu de travail. Il demeure un puissant facteur qui dissuade les femmes de
rester membres de la population active et de progresser dans leur carrière.

Les plaintes de harcèlement représentent un défi, tout particulièrement en ce qui concerne
la collecte des éléments de preuve. À la suite d’une étude menée par une ancienne
commissaire sur les plaintes de harcèlement sexuel, la Commission a donné une
formation supplémentaire aux membres de son personnel pour améliorer le traitement de
ces plaintes.

L’intégration des femmes dans les Forces canadiennes : En février 1989, un tribunal
des droits de la personne a ordonné la pleine intégration des femmes dans des postes de
combat dans les Forces canadiennes dans un délai de dix ans. Se fondant en partie sur
des études réalisées par les Forces, le tribunal avait statué que l'exclusion des femmes
des postes de combat ne pouvait pas être justifiée par des considérations d'efficacité
opérationnelle. Au fil des ans, la Commission a essayé d'amener les Forces à prendre les
mesures nécessaires à une pleine intégration. Toutefois, la pleine intégration ne semblait
pas près de se réaliser à la fin du délai de dix ans fixé par le tribunal.

t La discrimination fondée sur la race, la religion et l’origine ethnique

Vingt-deux pour cent des plaintes reçues par la Commission en 1998-1999 portaient sur
des allégations de discrimination fondée sur la race, la religion et l’origine ethnique. En
1998-1999, la Commission a mené à terme le traitement de 372 plaintes de discrimination
fondée sur la race, la religion et l'origine ethnique (voir la Figure 6).

Figure 6 : 372 plaintes de discrimination fondée sur la race, la religion et l’origine
ethnique traitées en 1998-1999

 9 règlements hâtifs, avant signature de la plainte

17 règlements pendant l’enquête ou à la conciliation

79 autres voies de recours, telles que la procédure de règlement des griefs ou la
procédure interne de traitement des plaintes par l’employeur

3 renvois au Tribunal canadien des droits de la personne

6 plaintes irrecevables : plaintes rejetées par la Commission parce qu’elles avaient été
déposées plus d’un an après les présumés actes de discrimination ou étaient sans
objet ou dénuées d’intérêt.

57 rejets pour manque de preuves

16 plaintes n'ayant fait l'objet d'aucune autre procédure : plaintes retirées ou
abandonnées par les plaignants, ou demeurées sans suite parce qu’elles n’étaient
pas du ressort de la Commission ou que le renvoi à un tribunal n’était pas justifié

185 plaintes sans suite : dossiers fermés avant la tenue d’une enquête parce que le
plaignant ne souhaitait pas poursuivre sa démarche ou parce qu’il était impossible
d’établir un lien entre le présumé acte de discrimination et un motif de distinction
illicite
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Les dernières données du Conseil du Trésor donnaient à penser qu'au chapitre de l'emploi
de membres des quatre groupes désignés au sein de la fonction publique, ce sont les
membres des minorités visibles qui sont les plus désavantagés. En 1997-1998, leur
représentation n'atteignait que 5,1 %, soit environ la moitié de ce qu'on aurait pu attendre
compte tenu des compétences disponibles et du nombre d'employés aptes au travail. La
fonction publique a eu des occasions de remédier à la situation puisqu'elle a embauché
plus de 15 000 personnes, mais le nombre de postulants engagés appartenant à des
minorités visibles équivalait à moins de la moitié du nombre de personnes qualifiées et
disponibles. 

L'année dernière, la Commission avait rendu compte de la décision d'un tribunal dans
l'affaire Alliance de la Capitale nationale sur les relations inter-raciales c. ministère de la
Santé nationale. La Commission suit de près l’exécution par le ministère des dispositions
de l’ordonnance du tribunal visant l’élimination d’obstacles systémiques.

Propagande haineuse : La Commission instruit une plainte portant sur l’utilisation
d’Internet pour inciter à la haine et au mépris et fondée sur la race, la religion, l’origine
ethnique, l’orientation sexuelle ou tout autre motif de distinction. Depuis 1997, un tribunal
des droits de la personne examine des allégations selon lesquelles l'information diffusée
sur Internet par Ernst Zundel pourrait exposer les juifs à la haine ou au mépris, sur la base
de leur race, de leur religion et de leur origine ethnique. En mai 1998, la Cour fédérale a
rejeté deux requêtes présentées par M. Zundel pour mettre fin aux audiences du tribunal,
qui se poursuivent encore.

Sur le front législatif, de nouvelles modifications à la Loi canadienne sur les droits de la
personne, entrées en vigueur en juin 1998, permettent aux victimes nommément
désignées dans des messages haineux de recevoir une indemnité. Les personnes
responsables de la diffusion de messages haineux peuvent également être condamnées à
des amendes atteignant 10 000 $.

t La discrimination fondée sur la déficience

Trente-trois pour cent des plaintes reçues par la Commission en 1998-1999 portaient sur
des allégations de discrimination fondée sur la déficience. En 1998-1999, la Commission a
mené à terme le traitement de 556 plaintes de discrimination fondée sur la déficience (voir
la Figure 7).

L’obligation d’adaptation : Bon nombre des plaintes que la Commission reçoit de
personnes handicapées sont directement liées à l'absence de mesures destinées à
répondre à leurs besoins. Les modifications apportées à la Loi canadienne sur les droits
de la personne en 1998 indiquent très clairement aux employeurs et aux organisations que
les personnes handicapées sont des membres à part entière de la société. L'adaptation
est essentielle à leur pleine intégration économique et sociale. Les nouvelles dispositions
prévoient que les employeurs et les fournisseurs de services prennent des mesures
d’adaptation sauf en cas de contrainte excessive.
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Figure 7 : 556 plaintes de discrimination fondée sur la déficience traitées en 1998-
1999

14 règlements hâtifs, avant signature de la plainte

48 règlements pendant l’enquête ou à la conciliation

132 autres voies de recours, telles que la procédure de règlement des griefs ou la
procédure interne de traitement des plaintes par l’employeur

5 renvois au Tribunal canadien des droits de la personne

6 plaintes irrecevables : plaintes rejetées par la Commission parce qu’elles avaient été
déposées plus d’un an après les présumés actes de discrimination ou étaient sans
objet ou dénuées d’intérêt

46 rejets pour manque de preuves

29 plaintes n'ayant fait l'objet d'aucune autre procédure : plaintes retirées ou
abandonnées par les plaignants, ou demeurées sans suite parce qu’elles n’étaient
pas du ressort de la Commission ou que le renvoi à un tribunal n’était pas justifié

276 plaintes sans suite : dossiers fermés avant la tenue d’une enquête parce que le
plaignant ne souhaitait pas poursuivre sa démarche ou parce qu’il était impossible
d’établir un lien entre le présumé acte de discrimination et un motif de distinction
illicite

� La discrimination fondée sur l’orientation sexuelle

Quatre pour cent des plaintes reçues par la Commission en 1998-1999 portaient sur des
allégations de discrimination fondée sur l’orientation sexuelle. D'importants progrès ont été
réalisés en 1998-1999 en vue d'assurer aux personnes gaies et lesbiennes la pleine
protection de la loi. En 1998-1999, la Commission a mené à terme le traitement de 85
plaintes de discrimination fondée sur l'orientation sexuelle (voir la Figure 8). 

Figure 8 : 85 plaintes de discrimination fondée sur l’orientation sexuelle
traitées en 1998-1999

  7 règlements hâtifs, avant signature de la plainte

12 règlements pendant l’enquête ou à la conciliation

12 autres voies de recours, telles que la procédure de règlement des griefs ou la
procédure interne de traitement des plaintes par l’employeur

6 renvois au Tribunal canadien des droits de la personne

8 rejets pour manque de preuves

6 plaintes n'ayant fait l'objet d'aucune autre procédure : plaintes retirées ou
abandonnées par les plaignants, ou demeurées sans suite parce qu’elles n’étaient pas
du ressort de la Commission ou que le renvoi à un tribunal n’était pas justifié

34 plaintes sans suite : dossiers fermés avant la tenue d’une enquête parce que le
plaignant ne souhaitait pas poursuivre sa démarche ou parce qu’il était impossible
d’établir un lien entre le présumé acte de discrimination et un motif de distinction illicite
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� La discrimination fondée sur l’âge

Quatorze pour cent des plaintes reçues par la Commission en 1998-1999 portaient sur
des allégations de discrimination fondée sur l’âge. Même si les problèmes d'emploi
n'épargnent ni les jeunes ni les moins jeunes, la plupart des plaintes de discrimination
fondée sur l'âge sont présentées à la Commission par des personnes âgées. En 1998-
1999, la Commission a mené à terme le traitement de 190 plaintes de discrimination
fondée sur l'âge (voir la Figure 9). 

Figure 9 : 190 plaintes de discrimination fondée sur l’âge traitées en 1998-1999

11 règlements pendant l’enquête ou à la conciliation

18 autres voies de recours, telles que la procédure de règlement des griefs ou la
procédure interne de traitement des plaintes par l’employeur

4 renvois au Tribunal canadien des droits de la personne

5 plaintes irrecevables : plaintes rejetées par la Commission parce qu’elles avaient été
déposées plus d’un an après les présumés actes de discrimination ou étaient sans
objet ou dénuées d’intérêt

30 rejets pour manque de preuves

14 plaintes n'ayant l'objet d'aucune autre procédure : plaintes retirées ou abandonnées
par les plaignants, ou demeurées sans suite parce qu’elles n’étaient pas du ressort
de la Commission ou que le renvoi à un tribunal n’était pas justifié

108 plaintes sans suite : dossiers fermés avant la tenue d’une enquête parce que le
plaignant ne souhaitait pas poursuivre sa démarche ou parce qu’il était impossible
d’établir un lien entre le présumé acte de discrimination et un motif de distinction
illicite



22 Réalisations de l’organisme

Secteur de service 2 : Vérification de l’équité en matière d’emploi

L’objectif est de contribuer à réaliser l’égalité dans le milieu de travail des quatre
groupes désignés aux termes de la Loi sur l’équité en matière d’emploi en
s’assurant que les employeurs ciblent et suppriment les obstacles à l’emploi,
mettent en oeuvre des plans et prennent les mesures qui s’imposent pour faire en
sorte que la représentation des femmes, des Autochtones, des membres des
minorités visibles et des personnes handicapées reflète leur disponibilité au sein
de la population active du Canada.

La Loi sur l'équité en matière d'emploi, qui a pris effet le 24 octobre 1996, a établi un
régime de mise en oeuvre imposant aux employeurs sous réglementation fédérale de
veiller à ce que les membres de quatre groupes désignés soient équitablement
représentés au sein de leur effectif. En 1998, la Loi s'appliquait à 412 organisations ayant
un effectif total de 850 708 travailleurs répartis comme suit : 333 employeurs privés sous
réglementation fédérale et sociétés d'État comptant 100 employés ou plus (les secteurs
bancaire, des communications, des transports et  autres secteurs d’activités allant des
sociétés céréalières aux mines d'uranium, en passant par les centrales nucléaires, les
sociétés de crédit et les musées); 65 ministères et organismes de la fonction publique
fédérale où le Conseil du Trésor constitue l'employeur; 14 employeurs distincts du secteur
public ayant un effectif de 100 employés ou plus.

La Commission espère vérifier la conformité de tous les employeurs au cours des cinq
premières années de son mandat. Cependant l’atteinte de cet objectif dépend des
ressources dont dispose la Commission et de la diligence des employeurs à se conformer
aux exigences de la Loi. Une description du processus de vérification se trouve à
l’annexe C.

Les résultats de la vérification de la conformité

À la fin de 1998, la Commission avait dépassé son objectif de la première année, qui
consistait à amorcer 82 vérifications de conformité, et, au 31 mars 1999, elle avait déjà
entrepris 128 vérifications. Elle avait également, au cours de l’année, réussi à établir des
relations empreintes d'esprit de coopération avec la plupart des employeurs et avait
négocié, dans les cas de non-conformité, des engagements destinés à amener les
employeurs à respecter les exigences de la Loi.

Au 31 mars 1999, la Commission avait produit en tout 86 rapports de vérification.
Seulement deux employeurs se conformaient pleinement à la Loi, tandis que 84 devaient
négocier des engagements pour parvenir à la pleine conformité. Sur ce nombre, des
engagements ont été conclus avec 69 employeurs. Les 15 vérifications restantes sont en
cours. 

Outre les 128 vérifications entreprises dès la fin de l’année financière 1998-1999, les 14
premières vérifications de suivi ont aussi été entreprises. Au cours de la prochaine année,
les suivis à effectuer limiteront le nombre de vérifications initiales que pourra entreprendre
la Commission.
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Figure 10 : État d’avancement des vérifications au 31 mars 1999

ÉTAPES DE VÉRIFICATION Secteur Fonction Employeurs Total
privé publique distincts

Vérifications entreprises 100 26 2 128

Visites sur place effectuées 74 18 2 94

Rapports produits 71 13 2 86

Vérifications de suivi
nécessaires

70 12 2 84

VÉRIFICATIONS TERMINÉES 58 11 2 71

Engagements signés 57 10 2 69

Pleine conformité 1 1 néant 2

VÉRIFICATIONS DE SUIVI
ENTREPRISES

13 1 néant 14

La Commission espérait que la durée totale de traitement d'un dossier se situerait entre
quatre et six mois. Surtout parce que la plupart des employeurs étaient mal préparés à
respecter les exigences de la nouvelle loi ou n'en saisissaient pas vraiment la portée, en
pratique, il a fallu entre neuf et onze mois pour terminer la plupart des vérifications
pendant la première année.

Pour terminer plus rapidement les vérifications initiales, la Commission continuera
d'encourager les employeurs à respecter le délai de 30 à 60 jours prévu pour renvoyer des
engagements acceptables. La norme prévoit maintenant une période de négociation à
utiliser au besoin ainsi qu'une période définie destinée à produire la version définitive du
rapport et à obtenir les signatures nécessaires. La Commission continuera à suivre ses
normes opérationnelles de près au cours de la deuxième année de son mandat, lorsqu'il
faudra mener de front des vérifications initiales et de suivi.

La période de 1999-2000 est décisive puisque durant la phase de vérification de suivi, les
employeurs auront à prouver qu'ils ont rempli les engagements concrets auxquels ils
avaient souscrit. Si beaucoup d'employeurs n'ont pas honoré leurs engagements et ne s'y
sont toujours pas conformés au moment de la vérification de suivi, la Commission devra
considérer d’autres mesures afin d’assurer du respect de la Loi, dont le recours à un ordre
tel que prévu par la Loi sur l’équité en matière d’emploi.

La Commission doit également évaluer les résultats de ses efforts, non seulement d'après
le nombre de vérifications effectuées dans un délai raisonnable, mais aussi en fonction
des progrès réels de l'équité en milieu de travail. La Commission a défini deux grands
indicateurs de succès dans l'exécution de son mandat d'équité en matière d'emploi : 

� le nombre d'employeurs dont les systèmes d'emploi ont été vérifiés et qui se
conformaient à la Loi; ensuite, 

� des augmentations mesurables de la représentation des quatre groupes désignés
dans toutes les catégories et tous les groupes professionnels.
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Au début de son mandat, en 1998-1999, la Commission a mis l’accent principalement sur
la première mesure. Au fur et à mesure qu’elle avancera dans la troisième et la quatrième
année de l’exécution de son mandat, la Commission mettra en oeuvre la seconde mesure.

Secteur de service 3 : Promotion des droits de la personne

L’objectif est de faire connaître à la population la Loi canadienne sur les droits
de la personne, la Loi sur l’équité en matière d’emploi ainsi que les rôles et les
activités de la Commission canadienne des droits de la personne.

La Commission canadienne des droits de la personne a une double mission : restaurer les
droits des victimes d'actes discriminatoires; améliorer les systèmes sociaux et changer
l'attitude de la population afin de réduire et d'éliminer éventuellement les actes de
distinction illicite. La Commission n’est pas le seul organisme impliqué dans la protection
et la promotion des droits de la personne : d’autres ministères et agences à tous les
paliers gouvernementaux ainsi que des organisations non-gouvernementales y jouent un
rôle important.

Évaluer les répercussions des efforts de la Commission sur les attitudes n’est pas une
tâche facile. D’une part, une augmentation du volume de plaintes peut être un indice que
les Canadiens connaissent mieux leurs droits tandis que, d’autre part, une diminution du
volume de plaintes peut aussi être un indice que les Canadiens, dans leur ensemble, et
les employeurs et fournisseurs de services, en particulier, comprennent mieux leurs
responsabilités et mettent en oeuvre des politiques qui leur permettent de mieux se
conformer à la Loi canadienne sur les droits de la personne.

Promotion des droits de la personne

La Loi canadienne sur les droits de la personne exige que la Commission élabore et
exécute des programmes de sensibilisation publique touchant la présente loi et le rôle et
les activités que celle-ci lui confère. Au cours de l’exercice financier 1998-1999, la
Commission avait comme première priorité la mise en oeuvre de son plan de
renouvellement et la réduction de l’arriéré de plaintes. La Commission a donc consacré
moins d’efforts à la promotion des droits de la personne afin d’affecter plus de ressources
à la réduction de l’arriéré. En 1998-1999, le programme de promotion et de sensibilisation
publique de la Commission a donc porté sur des sujets bien précis.

t Au cours de l’année, la Commission a souligné son vingtième anniversaire ainsi que le
cinquantenaire de la Déclaration universelle des droits de l'homme; elle a renforcé ses
liens avec les organismes universitaires et recueilli leur point de vue sur l'avenir des
droits; elle a collaboré avec les médias tant traditionnels, spécialisés que
communautaires pour informer les Canadiens des faits nouveaux concernant les droits
de la personne, comme la parité salariale et les droits des personnes handicapées;
elle a collaboré avec d’autres organismes à un certain nombre de projets, dont la
prévention du harcèlement sexuel en milieu de travail et la promotion des droits des
peuples autochtones.

t La Commission est demeurée accessible au public. Celle-ci a répondu à plus de 60
000 demandes de renseignements. À l’automne 1998, des lignes téléphoniques sans
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frais ont été mises en service dans les diverses régions du pays dans le cadre d’une
initiative visant à favoriser la liaison avec le public. De plus, le site Internet de la
Commission constitue toujours une utile source d'information sur l’essor des droits de
la personne et les activités de la Commission. Les documents affichés sont lisibles par
les logiciels dont se servent les personnes aveugles ou ayant une déficience visuelle.

t En mars 1999, la Commission a publié son rapport annuel. Le rapport traite d’une
multitude de questions de droits de la personne. Il comprend en outre le deuxième
rapport annuel de la Commission en vertu de la Loi sur l’équité en matière d’emploi qui
est entrée en vigueur intégralement en 1996. Le rapport est disponible sur support
papier et sur le site Web de la Commission ( ). Il est
également publié sur bande sonore, en gros caractères, en braille et sur disquette pour
qu’il soit accessible aux personnes ayant une déficience visuelle. Il est distribué à plus
de 2 000 personnes et à des milliers d’autres tout au long de l’année dans le cadre
d’activités spéciales, d’ateliers et de stands à l’occasion de journées spéciales figurant
au calendrier des droits de la personne.

Assistance aux commissions des droits de la personne à l’étranger

La promotion des droits de la personne dépasse les frontières canadiennes. Le Canada
étant considéré comme un chef de file des droits de la personne, beaucoup de pays
s’inspirent de notre exemple lorsqu’ils commencent à examiner des moyens d’établir et de
renforcer leurs propres mécanismes de protection de ces droits. La Commission participe
à des rencontres multilatérales, accueille des visiteurs et des stagiaires provenant d’autres
pays, et entretient des relations bilatérales avec des organismes de l’étranger qui se
préoccupent de la protection et de la promotion des droits de la personne.

t La Commission travaille en partenariat avec l’Agence canadienne de développement
international pour appuyer les priorités officielles d’aide au développement dans le
domaine des droits de la personne, principalement en collaborant avec des
organisations apparentées de divers pays. Le rôle de la Commission se limite à donner
des conseils et à fournir une aide pratique aux organismes des droits de la personne
qui oeuvrent à l'échelle nationale. Elle a consacré une partie de ses efforts à la
coopération et à l'assistance technique, par exemple, au Mexique, au Cameroun, à
Cuba, en Afrique du Sud et en Indonésie.

t L’une des raisons du succès de la Commission tient à la reconnaissance internationale
croissante de l’importance qu’il y a à soutenir la création et le renforcement des
commissions nationales des droits de la personne. Au pays, la Commission a accueilli
des délégations étrangères venant de 15 pays différents dont le Japon, la Corée, la
Thaïlande, le Cameroun, l’Afrique du Sud et l’Irlande du Nord. La Commission a
participé à deux grandes conférences : en novembre, à Edmonton, la conférence
intitulée  Les droits universels et les valeurs humaines : Un plan d'action pour la paix,
la justice et la liberté � et, en décembre, à Montréal, le Congrès mondial sur la
Déclaration universelle des droits de l'homme, au cours duquel la présidente a dirigé
les délibérations de l'atelier sur la mondialisation. 
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Secteur de service 4 : Services de gestion et du personnel 

L’objectif de ce secteur est d’accroître l’efficience de la gestion des
ressources humaines et financières et d’assurer la mise en oeuvre des
priorités de la Commission afin d’améliorer les services à la population.

La Commission s'acquitte de son mandat en administrant trois secteurs de services : les
plaintes, la vérification de l’équité en matière d’emploi et la promotion des droits de la
personne. Les services de soutien qui sont nécessaires à la prestation de ces services
sont fournis par un quatrième secteur, celui des services de gestion et du personnel.

Défis

Comme on l’a signalé dans les sections qui précèdent, au cours de l’année financière, la
Commission s’est occupée d’un certain nombre de questions qui ont eu des répercussions
sur le plan des ressources : la réduction de l’arriéré actuel de plaintes; la mise en oeuvre
des initiatives prévues par le processus de renouvellement; la nécessité de procéder à des
vérifications de suivi pour assurer la conformité à la Loi sur l’équité en matière d’emploi; et
la réponse aux demandes croissantes de soutien de la part des institutions nationales
vouées à la promotion et à la protection des droits de la personne à l’étranger.

La Commission a pris des mesures destinées à maximiser son efficacité et son efficience
de manière à lui permettre de mieux répondre à ses engagements, par exemple :

t La Commission a créé un environnement de technologie de l’information en vue
d’accroître l’accès à l’information et d’améliorer la communication. Le Conseil du
Trésor a approuvé la structure de planification, de compte rendu et d’imputabilité de la
Commission, et la mise en oeuvre du premier cycle de la gestion axée sur les résultats
est amorcée. La Commission a négocié avec l’Agence canadienne de développement
international une entente cadre qui vise à permettre à la Commission d’accroître son
soutien à d’autres pays et à leurs institutions nationales dans leurs efforts de protection
et de promotion des droits de la personne.

t Un plan d’action a été élaboré pour accélérer le processus de renouvellement au sein
de la Commission pour donner suite au rapport de septembre 1998 du vérificateur
général du Canada.

t En 1998-1999, la recherche stratégique a porté surtout sur les questions relatives aux
personnes handicapées, le harcèlement sexuel et les questions intéressant les
Autochtones. 

t En 1998, la Commission a pris aussi des mesures pour lutter plus efficacement contre
le harcèlement sexuel. La Commission a préparé, en collaboration avec le ministère
du Développement des ressources humaines et Condition féminine Canada, deux
modèles de politiques de ce type applicables en milieu de travail, l'une pour les
moyennes et grandes organisations et l'autre, pour les petites organisations.

t Pour les besoins du projet portant sur la Norme générale de classification, la
Commission a donné une formation en rédaction de descriptions de travail à
20 employés et une formation en évaluation à 8 employés, lui permettant ainsi
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vraisemblablement de satisfaire aux exigences établies par le Secrétariat du Conseil
du Trésor.

t Par la nature de son mandat, la Commission a des contacts réguliers et fréquents
avec des Francophones et des Anglophones. Tous les bureaux de la Commission
peuvent servir le public dans les deux langues officielles. Chaque bureau est pourvu
de personnel bilingue de manière à assurer une offre active de services dans les deux
langues officielles en personne et au téléphone. La Commission est toujours aussi
résolue à offrir des milieux de travail favorables à l’usage des deux langues officielles
dans les régions désignées bilingues et à donner l’occasion aux employés des régions
bilingues de travailler dans la langue de leur choix.
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Partie IV : Rapport consolidé

Technologie de l’information : Passage à l’an 2000

� La Commission s’est assurée que ses outils et systèmes de technologie de
l’information seraient en mesure de contribuer à la réalisation de son mandat en l’an
2000. La Commission a entrepris de réviser en profondeur son système de gestion des
plaintes en fonction du passage à l’an 2000. Tous les renseignements constituant la
base de données de la jurisprudence et les archives de la Commission sont
entreposés dans ce système. La Commission s’attend à ce que tous ses systèmes
soient conformes à l’an 2000 d’ici novembre 1999.
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Partie V : Rendement financier

Tableau financier 1 - Sommaire des crédits approuvés

Besoins financiers par autorisation (en milliers de dollars)
1998-1999

Crédit Dépenses Autorisations Dépenses
prévues totales réelles

Commission canadienne des droits de la personne
10 Déepenses de programmes 12 874 14 184 14 047

(S) Contribution aux regimes d’avantages sociaux des employes 1 973 2 072 2 072
(S) Affectation du produit de l’alienation des biens excedentaires de l’'Etat --    18 2

Total pour la Commission 14 847 16 275 16 121

Les autorisations totales sont la somme des montants prévus aux budgets principal et
supplémentaires des dépenses et des autres autorisations.

Explication des autorisations totales pour 1998-1999 : Les autorisations pour 1998-1999
représentent une augmentation de 1 310 700 $, soit 9 % par rapport aux dépenses prévues
de 14 847 000 $. Cet écart correspond principalement au financement reçu pour les
conventions collectives et le montant reporté de l’exercice 1997-1998 pour financer en partie
les coûts liés au déménagement dans de nouveaux locaux ainsi que les services
professionnels reliés au projet de la Norme générale de classification.

Explication des dépenses réelles de 1998-1999 : Les dépenses réelles de 1998-1999
représentent 99 % des autorisations totales. L’écart de 154 000 $ entre les dépenses réelles
et les autorisations totales est attribuable principalement à des reports dans l’affaire Bell
Canada, à une plainte de disparité salariale et à des reports de contrats de services
professionnels sur des enquêtes de plaintes.
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Tableau financier 2 - Comparaison des dépenses totales prévues et des dépenses réelles

Dépenses prévues comparées aux dépenses réelles par secteur de service (en milliers de dollars)

Secteur de service ETP nement Capital votees votees tives brutes disponible nettes
Fonction- tions brutes legisla- Depenses Recettes depenses

Subven- provisoire tions et
tions et des contribu-
contribu- depenses tions Total Moins : Total des

Total Subven-

Plaintes 80 6 807 - - 6 807 - 6 807 - 6 807
(autorisations totales) 84 7 702 - - 7 702 - 7 702 - 7 702
(Reelles) 84 7 584 - - 7 584 - 7 584 7 584-
Verification de l’equite
en matiere d’emploi 23 1 886 - - 1 886 - 1 886 1 886-
(autorisations totales) 21 1 931 - - 1 931 - 1 931 - 1 931
(Reelles) 19 1 929 - - 1 929 - 1 929 1 929-
Promotion des droits de
la personne 48 4 080 - - 4 080 - 4 080 4 080-
(autorisations totales) 42 3 703 - - 3 703 - 3 703 - 3 703
(Reelles) 39 3 699 - - 3 699 - 3 699 3 699-
Services de gestion et
du personnel 30 2 074 - - 2 074 - 2 074 2 074-
(autorisations totales) 34 2 939 - - 2 939 - 2 939 - 2 939
(Reelles) 32 2 909 - - 2 909 - 2 909 2 909-
      Total 181 14 847 - - 14 847 - 14 847 - 14 847
(autorisations totales) 181 16 275 - - 16 275 - 16 275 - 16 275
(Reelles) 174 16 121 - - 16 121 - 16 121 16 121-

Autres recettes et dépenses
Recettes non disponibles -

      (autorisations totales) -
            (Réelles) -
        Coût de services offerts par d’autres ministères 1 785
        (autorisations totales) 1 794
         (Réelles) 1 799
Coût net du programme 16 632
       (autorisations totales) 18 069
       (Réelles) 17 920

Nota : Les chiffres en italiques correspondent aux autorisations totales pour 1998-1999 (Budgets principal
et supplémentaires des dépenses et autres autorisations).

Les chiffres en caractères gras correspondent aux dépenses/recettes réelles en 1998-1999.



Commission canadienne des droits de la personne 31

Tableau financier 3 - Comparaison historique des dépenses totales prévues et des
dépenses réelles

Comparaison historique des dépenses prévues de l’organisation par opposition aux dépenses réelles par
secteur de service (en milliers de dollars)

1998-1999

Dépenses Dépenses
réelles réelles Dépenses Autorisations Dépenses

Secteur de service 1996-1997  1997-1998 prévues totales réelles
Plaintes 6 658 6 857 6 807 7 702 7 584

Verification de l'equite en matiere d’emploi 1 170 1 620 1 886 1 931 1 929

Promotion des droits de la personne 3 522 3 688 4 080 3 703 3 699

Services de gestion et du personnel 3 522 2 621 2 074 2 939 2 909

      Total 14 872 14 786 14 847 16 275 16 121

Les autorisations totales sont la somme des montants prévus aux budgets principal et
supplémentaires des dépenses et des autres autorisations.
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Tableau financier 5 - Besoins en ressources par organisation et secteur de service

Comparaison des dépenses prévues de 1998-1999 et des autorisations totales aux dépenses réelles par
direction et secteur de service (en milliers de dollars)

Secteurs de service

Direction Plaintes matière la personne personnel Totaux

Vérification Promotion Services de
de l’équité en des droits de gestion et du

d’emploi
Bureaux de la direction    473    262    509 - 1 244

(autorisations totales)    726    165    586     77 1 554

(Réeelles)    717    166    592     77 1 552
Services juridiques 1 794 - - - 1 794

(autorisations totales) 1 801 - - - 1 801

(Reelles) 1 722 - - - 1 722
Programmes d’antidiscrimination 4 205 - - - 4 205
(autorisations totales) 4 450 - - - 4 450

(Reelles) 4 431 - - - 4 431
Equite en matiere d’emploi - 1 624 - - 1 624

(autorisations totales) - 1 726 - - 1 726

(Reelles) - 1 724 - - 1 724
Promotion des droits de la personne - - 1 808 - 1 808
(autorisations totales) - - 1 567 - 1 567

(Reelles) - - 1 555 - 1 555
Bureaux régionaux    335 - 1 006 - 1 341

(autorisations totales)   482 - 1 053 - 1 535

(Reelles)    475 - 1 058 - 1 533
Politiques et planification - -    757 -    757

(autorisations totales)    243     40    497 -    780

(Reelles)    239     39    493 -    771
Services de gestion et du
personnel

- - - 2 074 2 074

(autorisations totales) - - - 2 862 2 862

(Reelles) - - - 2 832 2 832

Totaux 6 807 1 886 4 080 2 074 14 847

(autorisations totales) 7 702 1 931 3 703 2 939 16 275

(Reelles) 7 584 1 929 3 699 2 909 16 121
% du TOTAL 47  % 12  % 23  % 18  % 100  %

Nota : Les chiffres en italiques correspondent aux autorisations totales pour 1998-1999 (Budgets
principal et supplémentaires des dépenses et autres autorisations) 

          
Les chiffres en caractères gras correspondent aux dépenses/recettes réelles en 1998-
1999.
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Partie VI : Autres renseignements

Personnes-ressources pour obtenir des renseignements supplémentaires et site Web

 
P. Alwyn Child, directeur, Politiques et Planification : (613) 943-9146
Michèle A. Bousquet, chef, Planification et Examen : (613) 943-9047

Site Web de la Commission :  

Lois appliquées par la Commission canadienne des droits de la personne
 
Loi canadienne sur les droits de la personne L.R.C., 1985, ch. H-6 (modifié)
Loi sur l’équité en matière d’emploi 1995, ch. 44

Rapport annuel prévu par la loi et autres rapports ministériels

Le Rapport annuel au Parlement est déposé au plus tard le 31 mars de chaque année. Le
rapport est disponible sur support papier et sur le site Web de la Commission
( ). Il est également publié sur bande sonore, en gros caractères,
en braille et sur disquette pour qu’il soit accessible aux personnes ayant une déficience
visuelle.
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Annexe A

Organigramme et description de l’organisation

Sous la direction générale du président ou de la présidente, le secrétaire général est
responsable, à titre d’administrateur en chef des activités de la Commission, des activités
à l’administration centrale et dans les bureaux régionaux. 

Le Secrétariat exécutif offre différents services administratifs aux bureaux de la
direction, y compris la coordination des réunions de la Commission, les services de
soutien au Comité de la haute direction, la gestion de la correspondance de la haute
direction et la préparation de documents d’information. Il s’occupe aussi de l’accès à
l’information et de la protection des renseignements personnels.

La Direction des services juridiques conseille le président ou la présidente, les
commissaires et le personnel. Ses avocats représentent aussi la Commission dans les
litiges portés devant les cours et les tribunaux.

La Direction générale des programmes d’antidiscrimination est chargée des services
de médiation, des enquêtes et conciliations visant les plaintes, y compris celles touchant
la parité salariale, ainsi que du suivi des règlements. Elle assure également le contrôle de
la qualité des dossiers soumis à la Commission, forme le personnel chargé des activités
antidiscriminatoires et établit des normes de rendement et des politiques opérationnelles.

La Direction de l’équité en matière d’emploi effectue des vérifications de l’équité en
matière d’emploi auprès des employeurs des secteurs privé et public, pour déterminer
dans quelle mesure ils se conforment aux exigences de la Loi sur l’équité en matière
d’emploi.

La Direction générale de la promotion des droits de la personne, qui compte du
personnel à l’administration centrale et dans les six bureaux régionaux de la Commission,
met en oeuvre des programmes visant à promouvoir les principes de l’égalité et à mieux
faire connaître au public la Loi canadienne sur les droits de la personne ainsi que les
activités de la Commission. Elle est aussi responsable des contacts avec les médias et
des services de rédaction-révision. 

Les bureaux régionaux s’occupent des activités de sensibilisation et de liaison avec les
groupes communautaires, les employeurs, les fournisseurs de services, les syndicats et
les commissions provinciales des droits de la personne. Ils sont le premier point de
contact des personnes désireuses de porter plainte pour discrimination et collaborent au
processus de traitement des plaintes. 

La Direction des politiques et de la planification est responsable de l’élaboration des
politiques, de la planification et de l’aide à la recherche. Elle suit de près les dossiers liés
aux droits de la personne. Par ses énoncés de politique, ses lignes directrices et ses
rapports de recherche, elle facilite les décisions de la Commission et le travail des 



      C o m m issa ire s

S e rv ic e s
ju rid iq u e s

P ro g ram m e s
d 'a n tid is c rim in a tio n

P o litiq u e s e t
p la n if ica tio n

É q u ité  e n  m a tiè re
d 'em p lo i

S erv ic es  d e  g e stio n
e t d u  p erso n n e l

B u re a u x  ré g io n a u x

P ro m o tio n  d e s  d ro it s
d e  la  p e rson n e

S e cré ta r ia t
ex é c u ti f

S e c ré ta ire
g é n é ra l

P ré sid e n t(e )
V ic e -p ré s id e n t

Commission canadienne des droits de la personne 35

directions opérationnelles. Elle coordonne aussi les activités de la Commission à l’appui
des institutions oeuvrant pour les droits de la personne à l’étranger.

La Direction des services de gestion et du personnel fournit à l’administration centrale
et aux bureaux régionaux des services de soutien dans les domaines suivants : gestion
des biens, finances, informatique, gestion de l’information et services de bibliothèque. Elle
offre aussi des services de soutien pour ce qui concerne la dotation, la classification, la
rémunération et les avantages sociaux, les relations de travail, la formation, la
planification des ressources humaines et les langues officielles ainsi que la santé et la
sécurité. 

Structure organisationnelle
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Annexe B

Description du processus de traitement des plaintes

Le coup d'envoi est donné lorsqu'une personne ou un groupe prend contact avec la
Commission pour lui faire part de préoccupations concernant les droits de la personne. Le
personnel commence par déterminer si la question relève de la compétence de la
Commission, s'il y a des motifs suffisants pour affirmer qu'il y a eu discrimination et si la
personne ou le groupe a épuisé tous les autres recours possibles qui lui étaient offerts. Ce
faisant, il doit peser trois facteurs : la nécessité pour la Commission d'être accessible et
d'aider la personne ou le groupe en question, son devoir d'équité envers les mis en cause
et l'obligation de faire un usage judicieux de ressources limitées.

Normalement, la Commission reçoit chaque année plus de 50 000 demandes de
renseignements du public. Beaucoup des problèmes soumis ne relèvent pas de sa
compétence ou ne sont pas, à strictement parler, liés aux droits de la personne. En
définitive, il n'y a qu'environ 1 800 prises de contact qui donnent vraiment lieu à des
plaintes. Dans tous les autres cas, la Commission renvoie les gens qui s'adressent à elle
à l'organisme compétent, comme la Commission provinciale des droits de la personne, la
police ou un organisme des services sociaux. Lorsqu'elle examine des allégations de
discrimination, la Commission s'efforce d'arriver à un règlement rapide acceptable pour
les deux parties, avant ou après le dépôt d'une plainte officielle.

À l’automne 1998, la Commission a mis sur pied un projet pilote de médiation dans le
cadre de l'Initiative visant le règlement des différends. Il s’agit d’un processus volontaire
auquel peuvent se soumettre les plaignants et les mis en cause après la signature d’une
plainte mais avant le début de l’enquête. Si l’une des parties refuse de participer ou si la
médiation ne donne pas les résultats escomptés, l’affaire est renvoyée pour enquête.

Si la Commission décide d'ouvrir une enquête, son rôle consiste à recueillir des éléments
de preuve auprès des deux parties et à les analyser. Différents facteurs peuvent parfois
compliquer cette tâche, comme la réticence des collègues à être mêlés à une enquête ou
l'incapacité d'une partie de répondre à temps à des demandes de renseignements. Il ne
faut pas perdre de vue que la plupart des cas examinés par la Commission mettent en
cause des ministères ou organismes fédéraux ou de gros employeurs. Ces organisations
ont souvent des structures de gestion complexes qui ralentissent en général la
communication des renseignements demandés. Dans certains cas, il faut mettre des
affaires en suspens par suite d'une action en justice introduite par l'une des parties, ou en
attendant la décision d'un tribunal ou d'une cour sur des questions de même nature que
celles soulevées par la plainte.

Il faut veiller à ce que les deux parties aient l'occasion de faire connaître leur point de vue
aux commissaires. Après avoir recueilli et évalué les preuves, l'enquêteur rédige un
rapport idoine, qui est divulgué au plaignant et au mis en cause. Les deux parties sont
alors invitées à présenter des observations. Si, à ce stade, l'une d'elles avance de
nouveaux faits ou de nouveaux arguments juridiques, les observations des deux doivent
faire l'objet d'une divulgation réciproque, et un complément d'enquête peut être jugé
nécessaire. Les seules étapes de la divulgation du rapport d'enquête et de la divulgation
réciproque des observations peuvent ajouter plusieurs semaines à la durée d'une
enquête. 
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L'étape de l'enquête prend fin lorsque la Commission examine le rapport de l'enquêteur et
d'éventuelles observations écrites des parties. Elle peut alors approuver un règlement
conclu entre les parties, décider de ne pas donner suite à une plainte, laisser une enquête
en suspens en attendant l'issue d'affaires semblables ou d'instances engagées, rejeter la
plainte si les allégations ne sont pas fondées, la renvoyer à la conciliation ou demander la
constitution d'un tribunal des droits de la personne pour examiner les allégations.

Une affaire est renvoyée à la conciliation si les résultats de l'enquête confirment les
allégations du plaignant. Le conciliateur a pour mandat d'aider les parties à trouver une
base de règlement, puis à faire rapport aux commissaires des résultats de ses
démarches. Si celles-ci ont produit un projet de règlement, les commissaires sont appelés
à l'approuver. Si la conciliation avorte, la plainte est rejetée ou renvoyée à un tribunal pour
y être instruite. Il importe de noter que le Tribunal canadien des droits de la personne est
un organisme de décision distinct qui, contrairement à la Commission, a le pouvoir de
prendre des ordonnances exécutoires au sujet des plaintes.
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�

LE PROCESSUS DE PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE

Commission canadienne des droits de la personne

Lorsque la Commission reçoit une demande de renseignements
r   Les employés donnent des renseignements aux personnes qui prennent contact avec la

Commission.
r   Les employés peuvent renvoyer ces personnes à un autre organisme si le problème exposé

ne relève pas de la compétence de la Commission.

Lorsque la Commission accepte une plainte
r   S'il y a lieu, les agents renvoient les plaignants à d'autres voies de recours (comme le

processus interne de traitement des plaintes d'un employeur ou la procédure de grief d'un
syndicat).

r   Les agents essaient, dans la mesure du possible, d'agir en médiateurs entre le plaignant et le
mis en cause.

r   Les agents mènent une enquête officielle sur les allégations du plaignant en prévision d'une
décision des commissaires sur la plainte. 

Lorsque les commissaires rendent une décision
r   Les commissaires peuvent approuver un règlement entre le plaignant et le mis en cause.
r   Ils peuvent nommer un conciliateur.
r   Ils peuvent renvoyer une plainte au Tribunal canadien des droits de la personne.
r   Ils peuvent rejeter une plainte pour manque de preuves ou ne lui donner aucune suite s'il n'a

pas été possible d'établir un lien entre l'acte allégué et un motif de distinction illicite.

Tribunal canadien des droits de la personne
r   Un membre du Tribunal peut agir en médiateur entre le plaignant et l'intimé.
r   Une formation du Tribunal peut procéder à l'audition de la plainte.
r   Elle peut alors rendre une décision et des ordonnances exécutoires au sujet de la plainte.

Cour fédérale du Canada
r   La Cour fédérale peut procéder au contrôle judiciaire d'une décision des commissaires

(procédure semblable à un appel).
r   La Cour peut également faire un contrôle judiciaire d'une décision ou d'une ordonnance

rendue par le Tribunal canadien des droits de la personne.



Commission canadienne des droits de la personne 39

Annexe C

Description du processus de vérification de l'équité en matière d'emploi

La nouvelle Loi sur l’équité en matière d’emploi de 1995 maintient les obligations de base
qui existaient déjà depuis un certain temps, notamment :

& Recueillir des données sur la situation d'emploi des quatre groupes désignés, présenter
des rapports annuels à ce sujet à Développement des ressources humaines Canada et
analyser ces données afin de déterminer les secteurs de sous-représentation.

& Examiner tous les systèmes d'emploi afin de déterminer les obstacles pouvant
contribuer à la sous-représentation.

& Mettre en oeuvre un plan d'action, comprenant la suppression des obstacles à l'emploi,
l'application de mesures positives et l'établissement d'objectifs de recrutement et
d'avancement, visant à assurer des progrès raisonnables en vue d'une pleine
représentation. C'est sur la base de ces progrès que les organisations seront jugées
dans le cadre des vérifications qui seront effectuées au cours d'un deuxième cycle.

De plus, les employeurs sont tenus de consulter les représentants des salariés et les
agents négociateurs sur l'élaboration, la mise en oeuvre et la révision du plan d'équité en
matière d'emploi, de suivre les progrès réalisés dans l'application du plan et de veiller à ce
que les employés soient régulièrement informés des mesures prises pour administrer les
différents aspects du programme.

La Loi précise aussi bien les obligations de l'employeur en ce qui concerne l'équité en
matière d'emploi que ce qu'il n'est pas tenu de faire. Ainsi, l'employeur n'est pas obligé de
créer de nouveaux postes, d'établir des quotas ou encore de recruter ou de promouvoir
des employés non qualifiés. Il n'a en fait à prendre aucune mesure qui lui causerait un
préjudice injustifié.

Aperçu du processus de vérification

Dans les 90 jours suivant l'envoi d'un avis de vérification à un employeur, l'agent de
vérification de la conformité entreprend officiellement la vérification en demandant de la
documentation sur le programme d'équité en matière d'emploi de l'organisation. Sur la
base de cette documentation, l'agent établit une évaluation initiale des progrès accomplis
par l'employeur en vue de se conformer aux douze exigences législatives, évaluation qui
est confirmée d'habitude par une visite sur place. La visite comprend ordinairement des
réunions d’information avec les cadres supérieurs responsables de l'équité en matière
d'emploi et des entrevues avec des membres de la direction, des représentants des
syndicats et des employés ainsi qu'avec des membres des groupes désignés.

En cas de non-conformité, l'agent rédige un rapport provisoire indiquant les secteurs où
des engagements sont requis. Le rapport est transmis à l'employeur, qui est chargé de
formuler les engagements en question. 

Selon l'ampleur de la tâche à accomplir, un délai pouvant atteindre un an lui est accordé
pour mettre en oeuvre les engagements. Une fois ces derniers négociés, la version
définitive du rapport provisoire est signée par le premier dirigeant, chef de la direction,
PDG ou sous-ministre, selon qu'il s'agit d'une entreprise privée ou d'un organisme de la
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fonction publique et par l'agent de vérification de la conformité, ce qui met fin à la
vérification. Toutefois, au terme du délai prévu, une vérification de suivi est effectuée.
Lorsqu'il y a pleine conformité, que ce soit à l'étape initiale ou au stade de la vérification
de suivi, un rapport final est rédigé et le dossier est fermé.
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Modifications . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , , , , 
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Organisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , , 
Orientation sexuelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Origine ethnique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , , , , 
Parité salariale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , , , , , , 
Partenariat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Pauvreté . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Personne graciée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , , 
Personnes âgées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Plaintes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - , - , - , , , - , , -
Planification . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , , , -
Politique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , , 
Priorités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , , 
Prises de contact . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Processus de vérification . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , 
Programmes d’antidiscrimination . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , , 
Promotion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , , - , - , 
Public . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , , , , , , , , , , , 
Race . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , , , -
Recherche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , , , , 
Religion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , , , , 
Rendement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - , , , , 
Représentation en justice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Révision . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , , , , 
Santé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , , 
Secrétaire général . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , 
Secrétariat exécutif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , 
Secteur de service . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , , , , , -
Sécurité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Sensibilisation publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , , 
Services de gestion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , , , - , 
Services juridiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , , 
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